
COMPTE-RENDU de la Commission des Formations et de la Vie Etudiante (CFVE) - N°54

Réunion du 08/06/2022 de 12h30 à 14h30
(Compte-rendu établi par Rébecca Jourdain)

      
Collège des Enseignants et Chercheurs – Groupe n°01

Titulaires Champs Présent Absent Excusé Pouvoir
Mme Flavie PINATEL ATR-APV x
M. Sylvain EBODE STA-

CIMA
x

M. Dominique BEAUTEMS STA-OMI x
Mme Ioana IOSA SHS x
Mme Sophie DESCAT HCA x

Suppléants
Mme Elise KOERING HCA
M. Yves ROUBY STA-

CIMA
Mme Juliette Pernin ATR-RA x
Mme Marie-Jeanne Hoffner ATR-APV

Collège des Enseignants et Chercheurs – Groupe n°02
Titulaires Champs Présent Absent Excusé Pouvoir
Mme Anne BOYADJAN TPCAU x
M. Philippe DEHAN TPCAU x
M. Philippe HILAIRE VT-GP x
M. Philippe CHAVANES TPCAU x
Mme Victoria PIGNOT TPCAU x
Mme Anne PORTNOI TPCAU x
M. Albert-Gilles COHEN TPCAU x

Suppléants
Mme Laure JACQUIN TPCAU
Mme Catherine ZAHARIA VT-GP
Mme Perrine BELIN TPCAU
M. Vincent CORNU TPCAU
M. Pietro CREMONINI TPCAU
Mme Laetitia LESAGE TPCAU

Collège des Etudiants
Titulaires Année Présent Absent Excusé Pouvoir
Mme Pauline DUPLAIX M2 x
Mme Solène LE RAI L2 x
Mme Emilie CHODHUR M1 x
M.Pierre-Marie Koulte M1 x
Mme Héloise MARCHAND L1 x
Mme Raphaëlle GUIMERA M1 x
Suppléants
Mme Mathilde IMBERT M1
Mme Fanny DESJONQUÈRES M1



Collège des Personnels des filières administratives, techniques et scientifiques (A.T.S)
Titulaires Présent Absent Excusé Pouvoir
Mme Patricia BERNAIX x
M. Hervé JÉZEQUEL x

Suppléants
Mme Alexandra THELIER
Mme Marie-Liesse SZTUKA

Membres avec voix consultative
Titulaires Présent Absent Excusé
Mme Caroline LECOURTOIS Directrice x
Mme  Vincentella  de
COMARMOND

Directrice
adjointe

x

Mme Rébecca JOURDAIN Responsa-
ble scolarité

x

Mme Sophie VERRIER CM
instances

14 présents et 16 votants.

Le quorum est atteint.

Ordre du jour     :  

1- Validation du CR N°53  VOTE 

2- présentation d’Amadou Ba , chargé d’étude et de prospective ; 
. proposition de la CFVE : enquête sur le suivi des étudiants en relation avec leur position-
nement dans parcoursup 

3- 5 mn de l’actualité de la vie étudiante : charge de travail demandée inégale dans plusieurs
champs où les promotions sont divisées, en particulier en  SHS et HCA 

4- Pédagogie :
. Semaines transversales : bilans et ajustements à valider pour 2022-23 de S1 et S5 + se-
maine inaugurale  VOTES
. Semaine transversale S3 - rappel de la décision : en S3 le second enseignant TPCAU ne
participe pas à la semaine transversale pour qu’ils aient bien 80 heures pour le projet  ;
RAPPEL
. création du CTID de Perrine Belin-Lepinay avec les compagnons du tour de France (S8)
VOTE
. Atelier Mayotte (voir rapport joint) poursuite, mais application de la semestrialisation (qui
n’est pas une option mais une obligation intégrée à l’arrêté de 2005) ;  VOTE
. séminaire « Architecture projet urbain et société » (départ Amougou et Saidi) ; proposi-
tion de reprise par Agnès Lapassat : quelle cohérence pour le domaine (voir avis de Perinne



Belin  coordinatrice du DE) ;  faisabilité vis-à-vis du service d’Agnès Lapassat et de l’implica-
tion d’autres enseignants.  VOTE ?

5- Relations Internationales :  VOTES
. semestrialisation à appliquer (obligation nationale) ;
. deux  voyages annuels maximum par enseignant
. si limitation à 12-14 étudiants : un seul enseignant

6- Préparation rentrée 2022-23   
. calendrier universitaire  (1er semestre) VOTE
.  présentation  des  modifications  du  programme  pédagogique  –  pour  vote  prochaine
réunion
. matériel pédagogique VOTE

1-Validation du CR N°53

Des précisions doivent être apportées aux points 4 et 5 du compte-rendu : P.Dehan a ré-
pondu à la lettre ouverte du séminaire (point 4) et des membres du comité technique doivent être
invités à une prochaine CFVE ( point 5).

DÉCISION     :  
 Approbation du CR à la majorité
Vote     :  
POUR 15
CONTRE 0
ABSTENTIONS 1

2-Présentation d’Amadou Ba , chargé d’étude et de prospective ; 
. proposition de la CFVE : enquête sur le suivi des étudiants en relation avec leur position-
nement dans parcoursup 

3-5 mn de l’actualité de la vie étudiante : charge de travail demandée inégale dans plu-
sieurs champs où les promotions sont divisées, en particulier en  SHS et HCA 

Les étudiants alertent au sujet de propos déplacés tenus par des enseignants de projet en 
licence. La direction rappelle que les étudiants doivent alerter l’administration si les ensei
gnants tiennent des propos racistes et/ou sexistes ; elle rappelle aussi que des formations 
sont organisées depuis la rentrée sur  les violences sexistes et sexuelles, en direction des  
étudiants et des enseignants ; ces formations seront reconduites à la rentrée.
En fonction de la gravité des faits, des sanctions peuvent être prises en direction des ensei
gnants qui auraient des comportements problématiques. Les étudiants peuvent également 
porter plainte. 



Le film « Briser le silence des amphis », projeté à l’ENSA Val de Seine pourrait être projeté à 
l’ENSAPLV.
Les étudiants alertent aussi sur le fait que l’atrium protège de manière imparfaite les ma
quettes qui s’y trouvent (constat de fuites d’eau en cas de pluie) : il va être demandé à Marc
Botineau de mieux protéger les maquettes.

Les étudiants rappellent enfin que selon les enseignants qui les encadrent, les rendus de
mandés pour les cours de SHS et HCA sont différents, en L3 notamment.
Le champ STA indique que s’agissant des TD de construction, M.Sandorov a allégé la charge 
de travail demandée.

4-Pédagogie :
. Semaines transversales : bilans et ajustements à valider pour 2022-23 de S1 et S5 + se-
maine inaugurale  

En L1, il est proposé le gel des heures du champ SHS pour la semaine transversale en 2022-
23. Le champ HCA y participera (il se retire de la semaine transversale du S5).
S’agissant de la semaine inaugurale, il est proposé un renforcement du dessin avec la parti-
cipation des 12 enseignants du champ ATR-APV (aux côtés des enseignants du projet et du
champ RA).

. Semaine transversale S3 - rappel de la décision : en S3 le second enseignant TPCAU ne
participe pas à la semaine transversale pour qu’ils aient bien 80 heures pour le projet  ;
RAPPEL

Participent à la semaine transversale du S3 les enseignants des champs TPCAU/STA/ATR.
Les  trinômes  doivent  avoir  une  plus  grande  marge  de  manœuvre  pour  s’approprier  le
contenu de cette semaine.
Il est nécessaire que l’école réaffirme sa stratégie concernant la transversalité et que tous
les enseignants s’approprient sa pertinence ; cette démarche est similaire à celle qui pré-
vaut pour les TD partagés : l faut trouver l’équilibre entre le projet collectif et les objectifs
individuels.

S’agissant de la semaine transversale du S5, le voyage se déroulera sur 4 jours du jeudi au
dimanche

. Création du CTID de Perrine Belin-Lepinay avec les compagnons du tour de France (S8)  

DÉCISION     :  
 Approbation du CR à la majorité de la création du CTID de P.Belin
POUR 16
CONTRE 0
ABSTENTIONS 0

. Atelier Mayotte (voir rapport joint) : poursuite, mais application de la semestrialisation

Il est nécessaire de contacter les étudiants pour avoir un retour de leur part sur le déroulé
de cet atelier (mission confiée aux élus étudiants) et de demander à l’enseignant un budget



détaillé. Il serait par ailleurs pertinent que cet atelier soit encadré par un enseignant titu-
laire.
Ce projet répond à une demande des collectivités locales et est porté par une association
locale, qui développe une structure de formation partenaire.
Ce projet est soutenu par le ministère.

. Séminaire « Architecture projet urbain et société » (départ Amougou et Saidi) ; proposi-
tion de reprise par Agnès Lapassat : quelle cohérence pour le domaine.

Il est décidé que ce séminaire ne sera ouvert qu’au S9 car il n’est pas possible de le transfor-
mer d’ici septembre. Le DE doit être prévenu.
Un séminaire pourra être créé dans la continuité ultérieurement ; il s’agira d’un nouveau
séminaire, même si la thématique est  identique.

DÉCISION     :  
 Approbation de la non reconduction du séminaire APUS en 2022-23 en Master 1
Vote     :  
POUR 16
CONTRE 0
ABSTENTIONS 0

5-Relations Internationales :  

. semestrialisation à appliquer (obligation nationale) ;

. deux  voyages annuels maximum par enseignant

. si limitation à 12-14 étudiants : un seul enseignant

Il est nécessaire d’informer O.Boucheron qu’il doit choisir le S9 ou le S10 pour son atelier
de projet en Master 2 – la CFVE rappelant la semestrialisation des PFE

Il est également décidé que chaque enseignant peut organiser au maximum 2 voyages par
an
Enfin, le principe de 15 étudiants minimum par atelier doit être respecté ; s’agissant des
ateliers de projet ayant des partenariats internationaux, lorsqu’ils sont limités par l’ensei-
gnant à 12 étudiants, ils doivent dans ce cas ne bénéficier que d’un encadrant. 

6-Préparation rentrée 2022-23   

. Calendrier universitaire  (1er semestre) 

DÉCISION     :  
 Approbation du calendrier universitaire du 1er semestre
Vote     :  
POUR 16
CONTRE 0
ABSTENTIONS 0



Présentation des modifications du programme pédagogique : vote à la prochaine CFVE.

La prochaine CFVE se réunira lundi 27 juin à 12H30.


